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BELGIQUE- — Bruxelles , le février.

CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS. — SÉANCE DU 19 FÉVRIER. 

RAPPORT
fait par M. le ministre des affaires étrangères et de 

l’intérieur.
Messieurs,

Mon rapport du 1er. février vous a exposé la marche et 
les actes des négociations ouvertes à Londres, sur la ques
tion hollando-belge. Les espérances que l’on pouvait con
server dans le succès de nouveaux efforts pour obtenir d’au
tres résultats sur la question des territoires étaient faibles 
sans doute; toutefois, elles n’étaient point dénuées de quel
que fondement, alors qu’on ignorait si le cabinet de La 
Haye donnerait son adhésion pure et simple aux pro
positions du 25 janvier. Le gouvernement crut donc de
voir soumettre à la conférence une dernière proposition.

Le 1er. février , notre ministre à Londres fut chargé dé 
remettre une note à cette haute assemblée; cette note fut 
présentée le 4. (Annexe A.) Le même jour, le plénipoten
tiaire néerlandais fit connaître que son souverain adhérait 
aux propositions du 23 janvier (Annexe B.)

La conférence informa de ce fait notre plénipotentiaire 
en se référant à la teneur de la communication qu’elle lui 
avait adressée le 23 janvier. (Annexe C.)

Par une autre note , les plénipotentiaires des puissances 
déclarèrent que l’adhésion du cabinet de La Haye les avait 
mis dans le cas de regarder la négociation comme étant par
venue a sa conclusion à l’égard du roi des Pays-Bas ; qu’ils 
ne sauraient, en conséquence, renHkn discussion sur au
cune proposition nouvelle, et qu?M®%)ouvaient, en aucun 
cas, considérer, comme admissible* (faÇrôs les vues de leurs 
«ours, le projet d’arrangement produit par le gouvernement 
belge. Ils exprimaient en même temps l’espoir que ce gou— 
vernement convaincu des principes de justice et d’équité sur 
lesquels reposent les projets de traité qui lui ont été trans
mis, convaincu également de l’urgence d’une prompte con
clusion de 1 arrangement définitif entre la Belgique et le 
iroyaume des Pays-Bas , donnerait son assentiment auxdites 
propositions. (Annexe D.)

Le gouvernement du roi a cru devoir, en outre, s’assurer 
des chances, qui pourraient exister, d’obtenir des modifica
tions aux dispositions concernant les intérêts matériels II a 
reçu a cet égard la communication suivante :

lettre
de lord Palmerston à M. le chevalier G.-H. Seymour.

Monsieur, Foreign-Office , 8 février 1839.

En réponse à votre dépêche n° 23 du 6 courant, par laquelle vous 
rendez compte de ce qui s’est passé dans les entrevues que vous avez 
«ues avec les ministres belges, le S et le 6 de ce mois, je dois *o£ 
charger de déclarer au gouvernement belge qu’à présent il est tout à 
lait impossible de faire aucun changement aux stipulations qui ont été 
proposées aux deux parties, et que l’une d'elles a déjà acceptées Le 
gouvernement belge doit comprendre sa position : il est lié par le traité 
de 1831 et les cinq puissances ont le droit d’exiger de la ’Belrique i’ac- 
çomplissement littéral et complet des engagemens que la Belgique a 
Contractés par ce traité. Une négociation a cependant continué pendant 
(les dix derniers mois, dans le but de modifier en faveur de la Belgique 
quelques-uns des articles de ce traité , et le nouveau projet de trait! qui 
Hij,rT>se la conf^ence aux deux parties contient beaucoup de 
Modifications d une nature très-importante. 1

. Xe gouvernement hollandais a déjà consenti à ce projet, quoiqueavec 
repugnance; mais aucune concession ultérieure d’aucune sorte ne nour- 
'wi™auUenant êlre ProI,0sée par la conférence au gouvernement hol
landais, ou ne serait consentie de la part de ce gouvernement.

: Xes Belges ont donc à choisir maintenant entre le traité de 1831 au- 
.quel ,ls sont actuellement liés , et le traité modifié qui a été proposé à 
fe C<*^1 ®“în i et comme le traité modifié est de beaucoup plus^van- 
.fage,« à iaïBelgiqae que celui de 1831, le gouvernement de S M ne 
peut douter de la decisiondu gouvernement de la Belgique.

aux points particuliers signalés par le ministre belge ie1 de fa,re 0,tlsei!er fl'je le drat actuellement proposé 
18-Itpui i rl!C13Up plus 1335 que ce,ui stipulé par le traité de 
,‘rv ’ ®t est en réalité le montant précis du droit qui a été proDosé ptà cefre KmS Be’SMeux-mêmes dans les négociations de 1833, et que1 
pour eux^e^nnaiu Jnprc!,a.n('s d’Anvers déclaraient être satisfaisant 
P u| eux, et, quant à I opinion du ministre belge que si la ciiip<;fir»n Per.'3 retraite des Be,les des districl^qui "

’ eS cmq î)Utssances ne seraient pas à même 
TTniLmnl a C0^rci^10n pour amener la Belgique à payer ia dette à laune parei’lle<simnnaS|'llere!i qUe 51 ,e fiouvernement belge agissaT dans

Vmis rli1'10"’11 se trouverait sérieusement abusé, 
ous communiquerez à M. de Theux copie officielle de cette dépêche.
les nléninAt..!' ■ r • (Signé) Palmerstor.tom LEW31!68 réunis en conférence adressèrent,

Se etdde Hollid une"ole aux rainistres de Bel-
rannrnnbi? < L df ’ dans ,a(luelle lIs signalent le danger du

2 S ,w des r,oupes des deux P;,ys vers l’extrême fron- ;^r'fentia confiance que ces ministres leur fe-
a^ont donné CS °rd/es que leurs gonvernemens respectifs 
n; I fiv 3nirr^re ret;ircr les t'-onpes, de manière 
l< Dcon d’nn qS iea a. apprehension d’une rencontre ou au 

m v d un desse*n hostile,
mem' Xde We/T fllt chargé de déclarer que le mouve-
résultat natiTreUt inévitahïS If frontière du nord avait été le 
landaise. ' 1 tabIe des «îouvemens de l’armée hol

la A'ésduUon^par kcnrnfT" nSemhle être ,a conséquence de 
même aux mo?eLT dn„nile s.ft réservée d’aviser elle-
l’autre des parties aîrait acquiïpar"XÄ! *“® l’Une °“ 
positions du 23 janvier q P n adhesion aux pré-

E» prtsen« de « faits, le gomernementa a.,„is I, cou-

viction qu’il ne peut, sans compromettre les intérêts les plus 
essentiels du pays, se dispenser de demander aux chambres 
I autorisation de souscrire aux propositions du 23 janvier , 
dans lesquelles sont reproduites les clauses du traité du 15 
novembre relatives à la délimitation territoriale.

Le gouvernement déplore vivement que ses efforts, sur ce 
point capital de la négociation, soient restés sans {succès. Si 
quelque considération peut adoucir l’amertume de ses re
grets, c est la certitude qu’il a de n’avoir négligé aucun moyen 
pour le triomphe d’une cause, dans laquelle on lui opposait 
les titres écrits de la diète germanique et les stipulations im
posées à la Belgique en novembre 1851 et où il invoquait 
de son côté, la longue suspension d’exécution de ces stipula
tions et cette ancienne communauté d’existence et d’intérêts 
qu’avait cimentée un même régime politique et administratif; 
c est la conviction que les ressources du pays, quelque grands 
que soient le patriotisme de ses habitans et le dévouementde 
son armée, seraient sacrifiées, désormais, sans aucune uti- 
lité, ou ne pourraient être mises en usage qu’au risque de 
compromettre noire nationalité elle-même.

Avant de s'arrêter à la proposition qu’il vous soumet, le 
gouvernement a mûrement examiné la situation de la Bel
gique à l’extérieur et à l’intérieur. Toute tentative nouvelle 
de négociation étant inutile, il ne lui resterait qu’à se met
tre en opposition ouverte avec les cinq grandes puissances , 
qui viennent de se lier de nouveau par des actes formels. Le 
retour au statu quo paisible et, en quelque sorte, désarmé, 
est devenu impossible. Les armements préparés en Hollande 
et en Allemagne exigent, non-seulement le maintien des 
nôtres, mais ils nous imposeraient bientôt de nouveaux dé
veloppements de force. De là résulteraient, d’une part, la 
progression des dépenses publiques, et d’autre part, l’ex
tension rapide de la crise financière et industrielle , qui a 
commencé à se manifester au mois de décembre dernier, et 
dont les effets se font déjà sentir d’une manière si fâcheuse. 
Sans doute, s’il nous était donné d’assigner un terme pro
chain a un état de choses si nuisible à la prospérité de la 
Belgique et à ses finances, le gouvernement pourrait comp
ter sur le patriotisme de la nation. Mais, en position d’ap
précier avee certitude la situation du pays vis-à-vis de l’étran
ger, il est obligé de l’éclairer et de lui apprendre que toute 
esperance dans une modification de la politique des grandes 
puissances serait chimérique. La Diète germanique n’aban
donnera point ses prétentions fondées sur les actes du con- 
gresde Vienne. Nous avons même des raisons de croire que, 
assurée de l’adhésion de la Conférence, elle prêterait main- 
rorte aux réclamations que ie Roi grand-duc pourrait lui 
adresser, à l’effet dêtre rétabli dans l’exercice des droitsqui 
out été reconnus à son profit.

D’après nos informations des mesures sont déjà concertées 
en ce sens. Cela étant, la résistance que les troupes belges 
seraient dans le cas d’opposer aux troupes de la Confédéra
tion n aurait de chance d’être efficace qu’à la condition qu’on 
imprimât a la guerre un caractère irrégulier ; eteette résis
tance devindrait peut-être le signal d’une conflagration 
européenne, si la Belgique venait à être menacée dans son 
existence.

. Vousconviendrezavec nous, messieurs, que lorsqu’il s’a
git de s’engager dans une voie qui peut conduire à des con
séquences aussi graves, on ne peut se dispenser de tenir 
compte des actes qui règlent les rapports entre nations en 
meme temps que des grands intérêts sociaux.

Il est profondément doulourenx de voir rompre aujour- 
dhui, dans l’intérètde la Confédération germanique, intérêt 
de principe plutôt que de fait, une unionqui, sauf les droits 
militaires de cette Confédération, avait été maintenue, de la 
manière la plus complète , nonobstant l’érection du Luxem
bourg en état fédéral ; mais nous ne pouvons méconnaître 
que la Diète a invoqué ses statuts et les actes du congrès de 
Vienne, et qu’elle s’y est vue encouragée par l’assentiment 
tormelle des cinq grandes paissances, y compris celles qui 
semblaient avoir le plus d’intérêt à constituer l’état belge 
dans les limites qu’il réclamait. Il ne nous est pas, non plus, 
permis de perdre entièrement de vue les engagemens con
tractes en 1831 et reconnus en 1835, quand celles des puis
sances qui les avaient ratifiés sans réserve et qui nous ont ac
corde un appui sérieux, soit pour l’exécution partielle du 
traite, soit pour garantir le statu quo aux termes de la con
vention du 21 mai. acceptée par nous, demandent le main
tien de ces engagemens, dont la déchéance n’a jamais été 
proclamée.

Assurément, messieurs, nous avons eu à faire valoir les 
considérations les plus puissantes contre l’exécution actuelle 
ae stipulations remontant à une époque déjà loin de nous 
contre la rupture des liens naturels qui subsistaient depuis 
des siècles. *

Nous avions de justes motifs de compter qu’à l’aide de ces 
mêmespuissances, nous pourrionsobtenir, moyennant com
pensation , un arrangement territorial conforme aux règles 
d’une saine politique , à l’aide duquel on aurait prévenu de 
légitimés sujets de mécontentement, qui seront aujourd’hui 
déposés dans le cœur des populations. Mais il n’en a point 
ete ainsi. Tous nos efforts sont venus se briser contre 
fis d®s a<des diplomatiques , à défaut d’un appui suf-

Dans ces circonstances, nous ne devons pas nous dissi
muler les conséquences d’une guerre générale ou partielle ; 
elles pourraient devenir d’autant plus désastreuses pour la

Belgique que des hostilités denotrepart ne seraient justifiées 
aux yeux d’aucune des puissances.

Il ne faut pas, messieurs, se faire illusion sur la situation; 
actuelle. Soit que I on considère le refus d’accepter le traité 
comme devant amener des hostilités, plus ou moins prochai
nes, soit qu’on le considère comme devant seulement perpé
tuer nos embarras intérieurs sans nous laisser l’espoir de 
conserver, en définitive, les populations du Limbourg et du 
Luxembourg, il ne peut être douteux qu’une semblable ré
solution ne serait contraire aux vrais intérêts du pays, et par
ticulièrement à ceux de ces provinces.

Le gouvernement ne peut admettre un projet conçu par 
quelques-uns de nos concitoyens, dont il ne méconnait’point 
du reste , le patriotisme, projet qui tendrait à refuser l’as
sentiment au traité, et à restreindrela résistance à la défense 
de Venloo. En nous engageant à suivre ainsi l’exemple donné 
par les Hollandais en 1852, fait qui peut d’ailleurs être di
versement apprécié, on oublie que leur armée n’aurait pu 
porter secours à la citadelle d’Anvers qu’à la condition de 
pénétrer sur le territoire de la Belgique, et que, dès lors 
elle pouvait abandonner la garnison à ses propres forces. ’ 

Le gouvernement ne manquerait-il pointà des devoirs d’hu
manité en livrant le Limbourg et le Luxembourg à une in
vasion armée, plutôt que de stipuler les garanties desti
nées à mettre les personnes et les propriétés à l’abri de toute 
vexation ?

Serait-il d’ailleürs d’une politique sage de placer celles des 
grandes puissances qui ont souvent fourni à la Belgique un 
appui bienveillant, dans la nécessité de consentir à des me
sures de coercition, dont l’effet serait de nous constituer 
sans ulililé quelconque, en état d’hostilité directe vis-à-vis 
de la diète germanique qui se montre disposée à entrer avec 
nous en relation d’amitié. Une semblable politique, vous 
en’conviendrez, messieurs, propre à satisfaire peut-être l’exas
pération du moment, serait d’une haute imprévoyance. Elle 
nous ferait perdre, pour longtemps, les avantages que nous 
pouvons recueillir delà paix.

Et remarquez-Ie, messieurs, la paix qui nous est propo
sée assurera la reconnaissance formelle de la Belgiaue de 
1830 par tous les Etats de l’Europe.

Si nous avons été impuissan ts à maintenir, dans toute son 
intégrité, l’état de possession de la révolution de 1830,cette 
impuissance tient, en partie, à ce que les forteresses de Maes- 
tricht et de Luxembourg, qui dominent les territoires envi
ronnants , n’ont pu être occupées par les troupes belges. La 
dissolution du royaume uni des Pays-Bas, fondéen 1815 par 
l’Europe coalisée, est Une preuve évidente que les grandes 
puissances elles-mêmes n’ont puse soustraire, dans l’intérêt 
delà paix européenne, à l’impérieuse nécessité d’une tran
saction.

Observons que la diète croit avoir fait, de son côté une 
importante concession, en se Condamnant à l’inaction 
durant les huit années qui viennent de s’écouler ; et qu’elle 
paraît d’autant plus empressée de donner suite à ses projets 
en saisissant l’occasion que lui offrent les résolutions récen
tes de la conférence

Bannissons donc de nos esprits toute idée dedéshonneur- 
reconnaissons plutôt l’influence en quelque sorte irrésistible 
dusystème de paix ; système qui tous les jours pousse des 
racines plus profondes dansles mœurs des]nations.

Nous ne nous sommes point dissimulé , Messieurs, cru’en 
vous exposant les considérations qui précèdent, nous sem- 
Dlons prêter appui aux critiques de la marche adoptée par le 
gouvernement, lors de l’ouverture de la négociation. Il au
rait fallu, dira-t-on, annoncer hautement l’intention de 
souscrire a la délimitation territoriale déterminée par le traité 
du 15novembrél831. Pour répondre à cette objection, nous 
retracerons rapidement l’historique des négociations réccn- 
tes, en I accompagnant de quelques réflexions.

L on se rappellera que l’adhésion donnée par le roi des 
Pays-Bas , le 14 mars, fut l’occasion d’un dissentiment en- 
tre les plénipotentiaires réunis en conférenoe, et d’une de
mande d’instructions qui n’arrivèrent que datià le courant du 
mois de juillet. Dans ces circonstances, loin d’aller au-devant 
delà cession du territoire,: lë gouvernement a dû cherchera 
la prévenir. L’on sait qu’en droit public la possession et les 
faits finissent souvent par exercer une grande influence, par 
ce a seul qu il est difficile de briser les liens et de froisser les 
interets qui en sont résultés. Le gouvernement pouvait donc 
esperer que huit années de possession et d’un régime régu
lier qui offrait toute garantie aux états voisins, venant se 
joindre au fait ancien , seraient prises en considération au 
moment de l’arrangement final. Il pouvait espérer de faire 
admettre un principe de transaction et de compensation 
surtout si, par un défaut momentané de coïncidence de vues 
entre les grandes puissances et les parties intéressées, le 
statu quo s’était prolongé , ou si quelque événement, tel 
qu une crise en Orient, était venu compliquer la politique de 
l’Europe.

Nous pouvons le proclamer, pour obéir à un sentiment de 
justice envers des populations qui s’étaient montrées si dé
vouées et qui avaient pris part aux périls communs de 1850 
le gouvernement ne devait ni hâter , ni faciliter leur aban
don. Entré en négociation avec la conférence , sèulementau 
mois d’août, le gouvernement ne fut pas mis en demeure de 
s’expliquer sur cette*question principale ; la discussion s’éta
blit d’abard exclusivement sur les questions financières Si 
plusieurs dispositions du traité ont exigé , de notre part
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■-une négociation de quelques mois, il faut en chercher le mo
tif dans la précipitation avec laquelle elles ont été arrêtées 
en 1831, sous l'influence d’événemens qui semblaient récla
mer une prompte solution. Les négociations en 1838 auront 
du moins , ce résultat qu’indépendamment des avantages 
qu’elles nous ont assurés , elles auront prévenu plusieurs 
contestations auxquelles le traité du 15 novembre aurait 
donné lieu.

On nous objectera sans doute les faits qui se sont produits 
à l’ouverture de la session des chambres, et l’on demandera 
comment nous pouvons concilier les propositions de paix 
avec ces faits et avec les développemens donnés à notre état 
militaire.

Mais , à celte époque messieurs, il ne nous avait 
■encore été adressé que des propositions officieuses et con
fidentielles, et ces propositions ont reçu, plus tard,.des 
améliorations.

-Un projet d’arrangement pour le territoire n’avait pu en
core être produit officiellement par nous, parce qu’il devait 
se trouver en rapport avec le chiffre de la quote-part de la 
dette à supporter par la Belgique. L’appui moral d’une ou 
de plusieurs cours, les sympathies nationales invoquées dans 
votre adresse pouvaient exercer une influence utile. Un vœu 
si légitime, appuyé d’offres généreuses de transaction, sem
blait pouvoir être écouté.

Yeuillez vous rappeler que le premier acte officiel de la 
Conférence ne date que du 6 décembre et qu’il n’a reçu son 
oomplémentque le 22 janvier.

Des mouvements,dé troupes à l’étranger et des menaces 
dirigées contre le statu quo garanti par la convention du 
21 mai, ont exigé de notre part des mesures de précaution. 
De là des armements qui ont pris un développement succes
sif pendant Iesdeux derniers mois.

Instruit par l’expérience fatale de 1831, le gouvernement 
belge pouvait-il ne pas agir ainsi?Si les intérêts du pays, 
si les obligations qu’il a à remplir envers l’Europe, ne lui 
permettent,pas. de faire en ce moment un appela la bravoure 
de l’armée, celle-ci n’en recevra aucune atteinte morale. Il 
lui suffira d’avoir fourni un témoignage de son dévouement 
plein d’ardeur, réglé par une parfaite discipline.

Si le gouvernement, si les Chambres ont été fidèles inter
prètes de la nation, en se montrant prêts à faire de grands 
sacrifices en faveur du Limbourg et du Luxembourg , nous 
devons aussi reconnaître que nous manquerions à notre mis
sion si, par un sentiment exagéré d’honneur national, nous 
nous engagions obstinément, et avec une témérité pleine 
d’imprévoyance, dans des voies aussi dangereuses, tant 
pour les populations auxquelles nous voudrions porter aide, 
que pourla nationalité , que notre premier devoir est de pré
server de tout péril sérieux.

Nous pensons, messieurs, avoir épuisé les considérations 
qui se rapportent le plus particulièrement aux questions ter
ritoriales. Si nous les avons longuement développées, vous 
reconnaîtrez dans cette circonstance même la vivacité et la 
persévérance des efforts que nous avons faits, pendant cette 
longue et difficile négociation, pour défendre des intérêts 
que nous regardions comme si précieux. Il nous reste main
tenant à appeler votre attention sur d’autres parties du trai
té , et à vous exposer succinctement les avantages considé
rables , quoique encore incomplets, que nous avons obtenus 
par la négociation de 1858, avantages qui ne sont point sans 
rapport avec la marche suivie en ce qui concerne la question 
territoriale. En effet , il est permis de supposer, messieurs , 
que la conférence a compris jusqu’à quel point les décisions 
quelle voulait maintenir sur cette question blessaient le sen
timent national, et qu’elle a été, dès-lors, plus disposée à 
accueillir nos réclamations sur d’autres objets.

La remise des arrérages de la dette est due exclusivement 
à la dernière négociation, ainsi que je l’ai annoncé dans mon 
précédent rapport ; quelques faits démontreront l’exactitude 
de celte assertion.

Dans son thème, proposé le 30 septembre 1832, lord Pal
merston , de l’aveu du gouvernement belge, se bornait à de
mander que les avances faites par la Hollande, du 1er. no
vembre 1830 au 1er. juillet 1832, ne fussent remboursées 
par la Belgique qu’après la liquidation du syndicat. C’était 
un simple terme de paiement ou une demande qui ne ren
fermait que le principe d’une remise indirecte des arrérages, 
pour le cas où le gouvernement néerlandais éluderait cette 
liquidation.

Dans la négociation de 1833, nos plénipotentiaires, tout 
en insistant sur le droit et l’équité de la défalcation des ar
rérages, présentèrent la rédaction suivante :

« Les plénipotentiaires belges proposent que la liquida- 
» tion du syndicat d’amortissement aura lieu, en même temps 
» que les deux parties régleront ce qui concerne le rem- 
» boursement des avances faites par la Hollande pour le ser
ai vice de la dette. »

La conférence prétendait qu’elle n’était point liée par la 
déclaration qu’elle avait faite, en 1832, au plénipotentiaire 
hollandais. « Que ce serait à bon droit que la Belgique refu- 
» serait de payer, à partir du 31 janvier 1832, les arrérages 
» de sa quote-part de la dette, forcée qu’elle serait à en em- 
» ployer le montan t à la défense légitime de son territoire.» 
Elle soutenait que les autres moyens coercitifs , employés 
depuis contre la Hollande, avaient été substitués à celui 
qu’elle avait en vue par sa déclaration.

La prétention toute légitime que nous avons soutenue, du
rant la présente négociation, n’a été accueillie, dans son in
tégrité, qu’après de longues instances, appuyées de docu- 
roens qui constataient la réalité des dépenses forcées aux
quelles nous avons été exposés.

La réduction de la rente de 8,400,000 florins au chiffre de
5,000,000 est un avantage non moius important. Il est éga
lement le fruit des efforts du gouvernement.

Vous aurez remarqué, messieurs, que dans les négocia
tions antérieures, il ne fut point question de la révision de la 
dette. Les circonstances n’auraient sans doute point permis 
delà faire accueillir.

La justice de cette révision a été démontrée à l’aide de 
pièces authentiques que le gouvernement s’est procurées, 
dont plusieurs n’ont pu être obtenues qu’avec beaucoup de 
difficulté, et qu’il a mises sous les yeux de la Conférence.

En admettant leiprincipe d’une transaction, le gouverne
ment a dù abandonner la liquidation du syudicat. Pour ap
précier cette condition à sa juste valeur, il ne faut point per
dre de vue qu’il résulte des documens, annexés au protocole 
n° 53, que la cour de La Haye s’était refusée, dès le prin
cipe, à admettre cette liquidation, à moins que la Belgique 
ne consentit à supporter sa part du passif à résulter éven
tuellement de l’opération, et que le même cabinet voulait 
fixer la date de la liquidation au 1er. novembre 1850, 
ainsi (pie le proposaient encore récemment les plénipoten
tiaires d’Autriche et de Prusse. La Hollande entendait faire 
peser sur la-communauté les opérations onéreuses du mois 
d’octobre 1830. Il résulte du Récit Secret qu’en 1853 cette 
puissance n’était encore arrivée qu’à concéder, pour tenir 
lieu de la liquidation, la remise d’une somme de 2,000,000 
fl. sur les arrérages de la rente de 8,400,000 fl.

La liquidation du syndicat aurait donné lieu à d’autres 
contestations. Mon rapport et les pièces qui y sont annexées 
les indiquent suffisamment, et établissent en outre la diffi
culté qu’aurait présentée le mode à suivre pour y mettre un 
terme, en cas de désaccord entre les parties.

Si l’on se reporte aux négociations précédentes, l’on verra 
que la préoccupation du gouvernement belge était que se 
trouvant obligé, aux termes du traite du 15 novembre, de 
payer la rente de fl. 8,400,000 avant la liquidation du syndi
cat, il devait s’attendre à des lenteurs et à des difficultés qui 
ne lui laissaient guère l’espoir d’un résultat avantageux. C’est 
dans cette pensée que lord Palmerston, par son thème du 
30 septembre 1832, et que nos plénipotentiaires, par la note 
qu’ils ont remise en 1853, proposèrent de suspendre le rem
boursement de tout ou partie des arrérages, jusqu’à ce que 
cette liquidation fut effectuée. La libération indirecte des 
arrérages échus en 1833 était donc, à'cette époque, le 
maximum des espérances ;du gouvernement, comme prix 
de la renonciation à la liquidation du syndicat.

Durant la dernière négociation, nous avons soutenu que, 
dans l’état actuel des choses, il serait conforme à la justice 
et à la prudence de régler, avant tout (à la suite d’une dis
cussion approfondie tant sur le syndicat que sur les por
tions de dettes que nous considérions comme induement 
portées à notre passif) le chiffre réel de notre quote-part, 
et de suspendre, jusque-là , l’examen des autres parties du 
traité.

C’est en présence de cette prétention et des prétentions 
contraires,qu’après un examen officieuxdes documents four
nis de part et d’autre, la conférence en est venue à nous pro
poser, à la fin d’octobre, un chiffre transactionnel de 5,400,000 
fl., chiffre qu’elle a réduit, plus tard, à 5,000,000, tandis 
que, de notre côté, nous avons fini par présenter celui de
4,000,000 , y compris la sommede 600,00011. pour les avan
tages commerciaux.

Nous devons reconnaître que la Conférence a senti l’injus
tice et les difficultés d’exécution qu’offrait sur ce point, au 
préjudice de la Belgique, le traité du 15 novembre. Toute
fois , il lui reste encore un redressement essentiel à opérer.

Si nous avons présenté la réduction de la dette que nous 
venons de signa 1erjcômme constituant un avantage remporté 
par la négociation , ce n’est point qu’elle soit à nos yeux, un 
bénéfice acquis pat la Belgique au détriment de la Hollande: 
cette réduction de 3,400,000 fl. n’est que la réparation, en
core incomplète, du dommage que la Belgique aurait éprouvé 
par suite du traité de 1831.

Le gouvernement aurait désiré voir écarté la fixation d’un 
péage sur l’Escaut, mais c’était là un résultat impossible à 
obtenir. L’art. 9 du traité du 15 novembre a toujours été 
envisagé par la conférence comme ne pouvant laisser subsis
ter aucun doute à cet égard ; en effet, le dernier paragraphe 
de l’art. 9, en attendant le réglement définitif à intervenir 
rend provisoirement applicable à l’Escaut le tarif de Mayen
ce , application provisoire qui évidemment consacre, comme 
base du réglement définitif, le principe du péage; La con
férence , pour prévenir de graves difficultés, a pensé qu’elle 
devait elle-même, autant que possible, insérer ce réglement 
définitif dans le traité, et ne pas laisser consacrer , de fait , 
le précédent d’une application provisoire. II est à remar
quer que le tarif de Mayence eut frappé le fleuve d’un droit 
excédant 4 florins; droit tellement exorbitant qu’il équiva
lait à la fermeture de l’Escaut. C’est pour ces motifs que lord 
Palmerston, d’accord avec le gouvernement belge, arrêta son 
thème du 30 novembre 1832.

Dans la négociation de 1853, nos plénipotentiaires firent 
connaître confidentiellement à lord Palmerston, qui cher
chait à rapprocher les parties, que le gouvernement était dis
posé à consentir au droit d’un florin 50 cents ; mais les plé- 
nipotentiairesnéerlandais n’étaient descendus,dans leurs pro
positions finales , qu’au chiffre de 1 florin 75 cents; ils for
maient en même temps plusieurs prétentions défavorables à 
la Belgique. Nous devons remarquer ici que le péage est au
jourd’hui généralement appliqué aux fleuves et rivières , et 
n’est point tenu pour une dérogation au principe de la libre 
navigation (1). Toutefois, messieurs, nous pensons qu’il se
rait dans l’intérêt bien entendu, non-seulement des parties 
contractantes, mais encore du commerce de toutes les na
tions, que, par suite d’un arrangement, ce péage fut ac
quitté globalement et non perçu sur chaque navire.

C’est un objet que le gouvernement n’a jamais perdu de 
vue; une ouverture a déjà été faite formellement dans ce 
sens, mais elle n’a pu amener de résultat; la majorité des 
membres de la conférence ayant subitement résolu, dès le 
6 décembre, de fermer la négociation; mais les dispositions 
de l’art. 9 , tel qu’il est formulé maintenant, ne renferment 
rien qui soit exclusif d’un paragraphe additionnel tel que ce
lui que nous venons d’indiquer. Rien donc ne s’opposerait 
à ce que le gouvernement, dès qu’il sera muni de l’autorisa
tion de conclure le traité, ne renouvelle la proposition du 
rachat du péage par le paiement direet d’une rente à la Hol
lande. Cette proposition renouvelée alors, nous paraît de 
nature à être accueillie avec faveur. Si cependant il en était 
autrement, il resterait au gouvernementd’aviser aux moyens

(1) Le droit de péage est si peu exclusif du principe de liberté de la
navigation sur les fleuves , que ce droit et ce principe sont admis simul
tanément même par plusieurs des états représentés à la conférence de 
Londres. (iVpîe du rapport.)

de parer au prejudice que l’application du péage cause., » 
a la navigation , et sans doute les chambres, apprécia,!» 
comme elle doit l’être cette grave question, prêteraient le,, 
concours pour l’adoption des mesures nécessaires. urs 

Quant aux autres points réglés par l’art. 9, il suffira a 
comparer les textes des deux traités pour s’apercevoir qupI 
dernier renferme plusieurs changemens utiles dans sa 
daction.

La réduction d’armemens que permettra la paix, l’extension 
que cette paix assurera à nos relations commerciales, la ce, 
sation des difficultés auxquelles le statu quo a souvent laissé 
ouverture, sont des avantages qui compenseront largement 
pour le pays, la charge à résulter du paiement de la dette et d,,’ 
péage de l’Escaut. Nous pouvons donc dire que la condition
véritablementdureetonéreusedela paix,c’est l’abandondune
partie du Limbourg et du Luxembourg; mais cet abandon6 
nous devons le reconnaître, est inévitable, parce que les n ’ 
tions, pas plus que les individus, ne sont tenues à l’imnns' 
sible. De même que la révolution de 1830 s’est arrêtée del 
vant les forteresses de Macstricht et de Luxembourg j[ nI 
nous a pas été donné de détruire les actes diplomatiques con 
cernant le territoire qui les environne, ni de prévenir le can' 
cert des puissances pour eu réclamer la possession. Tout cè 
que nous pouvons faire aujourd’hui , en faveur des habitans 
qui voudront rester associés aux destinées de la Belgique 
nous le feronsavec empressement. Déjà une proposition von« 
est faite dans ce but.

C’est maintenant à vous , messieurs , de prononcer sur le 
traité de paix que le gouvernement soumet à votre accepta
tion. Dans les délibérations qui vont s’ouvrir , vous n’aurez 
en vue que le bien général ; vous saurez concilier la maln- 
rité de l’examen avec les exigences pressantes de tant d’in
térêts qui sollicitent une décision de la question grave dont 
le pays est vivement préoccupé.

Bruxelles, le 19 février 1859.
Le ministre des affaires étrangères et de l’intérieiif 

Chevalier de theux de meylandt.

ANNEXE A.
NOTE ADRESSÉE A LA CONFÉRENCE PAR LE PLÉNIPOTENTIAIRE BElrt

LE 4 FÉVRIER 1851. ’
A Leurs Excellences MM. les plénipotentiaires d'Autriche ils 

France , de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie’. 8
Le soussigné, plénipotentiaire de Sa Majesté le roi des Belges sW 

empressé de porter à la. connaissance de son gouvernement les’divpr 
ses pièces que MM. les plénipotentiaires d’Autriche, de France del, 
Grande-Bretagne, de rrusse et de Russie, lui ont fait l’honneur de lui 
transmettre sous la date dtl 95 janvier. Il a reçu l’ordre de commun, 
quef à LL. EE. la déclaration suivante :

Le gouvernement de S. M. le roi des Belges se félicite de pouvoir in
voquer les principes que la conférence vient de poser dans la nniü 
adressée au soussigné, avec les projets de traité.

MM. les plénipotentiaires des cinq puissances annoncent qu’ils ont 
mûrement pesé les diverses réclamations élevées de la part de la Bel
gique contre la stricte application des dispositions du traité du «no
vembre 1851 ; qu’il a été reconnu qu’une partie de ces réclamations 
est, en effet, de nature ;1 motiver des changemens dans les stipulations 
dudit traité , et que ces stipulations ont été modifiées sur tous les points 
où des considérations A'équité ml paru justifier un pareil procédé.

D’un autre côté, dans la note destinée à M. le plénipotentiaire dès Pays 
Bas, et dont le soussigné a reçu copie,. LL. EE. ont déclaré qu’un lans 
MvpcT1 ;'"üéf5 ayait produit de» changemens dans les positions respec
tives de la Belgique et de la Hollande , changemens auxquels la confé
rence était obligée d’avoir égard.

Si la stricte application des dispositions du traité de 1851 a été iiieée 
inadmissible aujourd’hui par MM. les plénipotentiaires des cinq puis- 
sances; si les considérations d’équité leur ont paru justifier des modià-
vp ,‘v aS;.S1nU? 'apS de Sept an"é„cs a Produit, à leurs yeux comme aux 
yeux de la Belgique, un nouvel état de choses dont il faut tenir comme 
1 est naturel d’étendre le bénéfice de cette appréciation à l’ensemble des 
stipulations essentielles. Cette conséquence nécessaire ne saurait échan- 
per a la sagacité de LL. EE. Elles comprendront que les interets qui se 
rattachent aux questions financières ne sont pas les seuls qu’il importe 
rtc prendre en considération. Les retards apportés à l’exécution des 
vingt-quatre articles , retards qui ne sont point 'imputables à la Belgi
que, et qui, eu resserrant les liens établis par une longue communauté 
rte gouvernement, de souvenirs nationaux et de sympathies ont laissé 
supposer aux habitans du Limbourg et du Luxembourg que cesJienS 
étaient désormais indissolubles; le vœu des populations leurs seniimens 
les p us intimes, leurs besoins moraux les plus impérieux; tous ces faits 
constituent, sans aucun doute, des intérêts dignes de la plus haute sol
licitude et qui imposent au gouvernement de S. M. le roi des Bel™«
de m7comiaitreU!aUOnS ’ dL‘S deV°ilS particuliel's 'I11’*1 lui est impossible

C’est donc en s'appuyant surles principes émisparMM. les plénipoten
tiaires d Autriche, de France, de la Grande-Bretagne de Pru -se et de 
Russie, que e gouvernement de S. M. le roi des Belges , toujours animé 
d un véritable esprit de conciliation, a résolu de proposer un moyen qui 
faciliterait la solution que LL. EE. ont eu vue, en donnant satisfaction 
suffisante à des intérêts qui ont fixé leur attention 

Ii résulte de la réponse, en date du 35 janvier, dè MM. les plénipolen-
Çi»'I puissances à la noie que le soussigné a eu l’honneur d’a- 

diesser à LL. EE., le 14, que les droits de la confédération germanique 
s opposent à ce que l’on prenne en considération la proposilion de payer 
a S. M. le roi des Pays-Bas une somme d'argent à titre de compensation 
pour certaines parties du territoire. 1

Comme celle considération paraît avoir été le seul, ou du moins, le 
principal obstacle à 1 admission de cette proposition , et qu’il est permis, 
dès-lors de supposer que, dans une autre hypothèse , ce projet aurait 
paru acceptable, le gouvernement de S. M. le roi des Belges fera obser
ver que les droiis de la Diète peuvent être mis à l’abri de toute atteinte 
par une combinaison qui aurait pour résultat de placer en dehors de la 
neutralité garantie à la Belgique, les territoires dont il s’agit arrange
ment qui, sous les rapports militaires, séparerait ces territoires du resie 
rtu royaume, et qui autoriserait la formation d’un corps spécial et local 
ae 1 à o,000 hommes . destinés à fournir le contingent fédéral, que la 
Diète aurait sous son influence et à ses ordres. S. M. le roi des Belgesne 
serait toutefois, liée sons aucun rapport, à la confédération germanique. 
Cet état mixte conserverait aux habitans les relations civiles qui 
existent pour eux depuis des siècles, et que les traités même de 1815 
n’ont pas.fait cesser.

Le soussigné a l’honneur de prier LL. EE. les piénipotenliaires (K- 
cinq puissances d'agréer l’assurance desa haute considération.

. . , ,. Sylvain Van be Weyer.
Londres, le 4 février 1859.

ANNEXE B. T
NOTE ADRESSÉE A LA CONFÉRENCE PAR LE PLÉNIPOTENTIAIRE NÉERLANDAIS»

LE 4 FÉVRIER.
A Leurs Excellences MM. les plénipotentiaires des cours d’Autriche, 

de Fiance, de Grande Bretagne, de Prusse et de Russie.
Le soussigné plénipotentiaire dé S. M. le roi des Pays-Bas , a reçu et 

a transmis sans délai à son gouvernement la note accompagnée de six 
pièces, que Leurs Excellences MM. les piénipotenliaires des cours d’Au- 
tnche, de France, de la Grande-Brelagne, de' Prusse et de Russie, réu- 
msen Conference à Londres, lui ont fait Thonneur de lui adresser, sou£ 
la date du 2o janvier dernier, en réponse à celle du 14 mars 1838, Var 
laquelle il leur annonçaque Tordrelui avait été envoyé de signer avec LL* 
EE.Jes vingt-quatre articles, à la signature desquels les plénipoteûl^** 
les du roi fureut iuvilés par leur note du 15 octobre 1831.



Le roi ayant pris connaissance des combinaisons que cette communi
cation vient de lui présenter pour arriver à une solution de la question 
hollando-belge, a vivement déploré d’y rencontrer de-nombreuses sti
pulations auxquelles S. M. était loin de s’attendre, et inconciliables, se
lon elle, avec ses droits et avec les antécédents de la négociation ; mais 
fort de sa conscience d’avoir suivi la voie des représentations et de là 

, persévérance, aussi longtemps qu’elle lui était tracée par l’intérêt bien 
entendu de ses peuples, le roi a dû se convaincre que leurbien-être ne 
lui permet point de lutter, sans espoir de succès , contre l’empire des 
circonstances.

En conséquence, Je soussigné, d’après les instructions qui lui sont 
parvenues, a l’honneur de déclarer , par la présente note, qu’il est au
torisé à signer le présent traité entre S. M. et les cinq puissances, et 
le traité avec la Belgique , annexés à la note ci-dessus mentionnée de 
LL. EE. du 23 janvier, et qu’il est prêt à procéder à la signature de ces 
actes.

Le soussigné saisit cette occasion pourtenoûveler à LL. EE. messieurs 
des plénipotentiaires descours d’Autriche, de France, do la Grande-Bre
tagne, de Prusse et de Russie, l’assurancede sa haute considération.

Dedel.
ANNEXE G.

HOTE ADRESSÉE PAR LACONFÉRENCE AUPLÉNIPOTENTIAIRE BELGE,POUR LUI 
ANNONCER L’ADHÉSION DD CABINET DE IA BAYE AUX PROPOSITIONS DU 

23. JANVIER.

A Son Ex. M. le plénipotentiaire de S. M. le roi des Belges.
Les soussignés plénipotentiaires d’Autriche, de France de la Gran

de-Bretagne, de Prusse et de Russie, ont reçu aujourd’hui une note 
du plénipotentiaire de S. M. le roi des Pays-Bas, dans laquelle ce plé- 
nipotenliaire déclare , d’après les instructions qui lui sont parvenues •' 
« Qu il est autorisé à signer le traité entre le Roi des Pays-Bas et les 
« cinq puissances, et le traité avec la Belgique, annexés à la note des 
« plénipotentiaires des cinq cours du 23 janvier, et qu’il est prêt à pro- 

'« céder à cette signature, o
Les soussignés s’empressent de porter cette déclaration à la connais

sance de M. le plénipotentiaire de S. M. le roi des Belges, en se référant 
à la teneur de la note qu’ils ont eu l’honneur de lui adresser le 23 jan- 
Vier dernier, avec les projets des traités à conclure.

Ils prient en même temps S. E. M. le plénipotentiaire de S. le roi des 
ration ’ ^ receV0lr les nouvelles assurances de leur haute considé-

Senfft, H. Sébastiani, Palmerston , Bulow, Pozzo 
di Borgo.

Foreign-Office, le février 1839.
ANNEXE &.

Réponse de la conférence a la note du plénipotentiaire belge

DU 4 FÉVRIER.
A S. Ex. M. le plénipotentiaire de S. M. le Roi des Belges.

BrWa,n°oUSSiS1 PIéniP°tcntiaires d’Autriche, de France , de la Grande- 
® re’ de Pr,IS3e de Russie, ont pris connaissance de la note en
f fa ? uh6 J°Ur’ qj e P,emPoten[iaire «le S. M.le roi des Belges leur
a fait l’honneur de leur adresser. B s leur
JeMJ,BP!énii)0ientiaJiredeS- M- le roi des Belses verra par la note que

qui lui avaient été adressées par la conférence’ avait mis lesToussivnéi 
dans le cas de regarder la négociation comme étant parvenue à sa c?n 
trer*aniu?rd dC “ S01Ue™"- H« ne sauraient en conséquence mû

j uidhuien discussion sur aucune nouvelle proposition • oL il«
»-M- cas« «>™dérer commeadmisSfd-aprè le -

si „ , rs co.urs i 1 arrangement que M. le plénipotentiaire dp 8 m îf

lÄÄÄÄ'SÄSSÄ---

leKSto“ ren0UVe,er 6n même temps les assurances de 

SENFE!, ^SÉBASTIAN, PALMERSTON, BuLOW, POZZO 

Foreign-Office, le 4 février 1839.

Le sénat a voté hier sans discussion le projet de loi 
accordant des crédits supplémentaires au département des 
1*“’ pour solder les dépenses de confection des pièces 
<te cinq centimes, et nour äemiitfor lo mnnimi a’..»,de^inq centimes, et pour acquitter le montant d’une* con- 

'Cée à charge de l’administration des do-
-, vuittitmtv,, Cl J

■damnation prononcée 
moines.

Le sénat n’ayant plus rien à l’ordre du iour s’est sénaré 
jusqu’après le vote de la chambre des représèntans P

nieïS„!eS”S de..Ia chambre des représentons se sont réu- 
h Pc qn *Mt'n ’ ,elIes sont au grand complet, sur 102 mem- 

■** «euls absens sont MM. LardinoTs, 
Vo ci n,m1m ,! 0n- heures, elles délibéraient encore

sur ce qui s’est passé dans

paHMqS°n dinco9st*tutionalité soulevée avant-hier 
quelles „niÄ a étü rejetée P^fois sections , sur les- 
de 11 contre ^te unaaiIIie ^ une autre a voté à la majorité

contre fiSÆnS,?ntiadl?i| Subjection : dans l’une à 8 voix
SfoL ntvnnc *aUtre a 5 COn,tre 4 ’ P'us 7 abstentions. 

us n avons pas pu savoir le résultat de la 6e section.

courrier^sonf n^rf* *e raPP01'*- fait à la chambre, plusieurs 
oumers sont partis pour l’Angleterre, la France, etc.

■quitter b1S°£iT;S eri,lün-ftiy,ité ont l’ordre de 
groupes îu 'Lït f reProche d’avoir été vus dans les 

" qm s eta*ent formés avant-hier place des Martyrs.

.^^ares.) - La bourse est tou

tes lei portes et c‘v,quc > des factionnaires sont placés à 
■appelées à leurs affaires resleà P*lne assez déplacé pour les personnes 
■apptécié toutefois l’nniJr6 résu*tat de la journéed’hier est diversement 
majorité. Le“ d’une solutSon Pacifique a ïa
*es Communications f.MiS?vCt , examen<lulaura lieu dans le calme 
pPitsquiceruhentconsciin!/!1-V®n'têtre faites ’ éclaireront mieux les es?
«ossion orageuse" Pnht sfC,eusementIavé,'ué, qu’au milieu d’une dis-
jégislature doit mettre un tpprtf6 dignilé’ et dans l’intérêt du pays la 
ffifaptes, qui ne pronv^nT^r ^ 5Ca,ldaIeuseset aux proies

Als; 0n crnil que le travail îw ’ ”??!s <1U1 font beaucoup de mal au 
^après-demain le rapportTeraïn’en S" rapidement, et

Lrs cours restent comme la « nf ,éance Publique.

LIÉC£ s LU 21 FÉVRIER.

CORRESPONDANCE DU POLITIQUE.
Bruxelles, 20 février.

II parait que la majorité des Chambres est décidément à 
la paix. Aussi le ministère n’aura-t-il pas grande peine à 
triompher des beJiiqiteux; il éprouvera peut-être plus de 
dillicultes a avoir raison des pacifiques, qui lui reprocheront 
darriver trop tard a leur opinion. C’est là, en effet, selon 
mot, le defaut de la cuirasse. Cependant quelques bonnes 
raisons peuvent être alléguées. M. Gendebien, qui est devenu 
un industriel assez considérable, mais qui ne voudra pas 
se mettre en opposition patente avec le système qu’il a suivi 
jusqu aujourd’hui, parlera contre le morcellement, tout en 
misant au fond du cœur des vœux pour la paix. II parait que 
M. Henri de Broukère prononcera un discours en faveur 
de 1acceptation immédiate des dernières propositions de la 
conference; le fait est que l’immense majorité désire une con
clusion qui ne se fasse pas attendre, et qui ne nous brouille 
avec personne. Les esprits àBrttxelles sont fort tranquilles: 
a part quelques clameurs de cabaret, rien ne trouble le cal
me dontnousjouissons. Hier,à 10 heures du soir j’ai par
couru différents quartiers de la ville ; pas le moindre grou
pe, pas la moindre agitation. Les déploiemens deforce dont 
parlent les journaux sont une affaire de forme et de luxe. 
Aucun danger nq parait à craindre de ce côté. Le ministre 
des travaux publics se dispose, dit-on, à prendre la parole 
des le debut de la discussion; les amis de la paix se promet
tent un grand effet de son discours.

, partisans de la résistance ont une belle et noble cause 
a defendre. Mais il semble qu’ils s’efforcent de la gâter à 
plaisir par la violence de leurs attaques. Voyez ce qui s’est 
jiassé a la première séance de la chambre. Vous êtes des 
lâches, s est écrie M. Pirson, en s’adressant aux ministres ; 
vous êtes des misérables, s’est écrié M. Dumortier. Qu’est- 
ce que cela prouve? Cela prouve tout simplement que M. 
Pirson abuse des droits de la vieillesse, et que M. Dttmor- 
tier obéit a l’entrainement de mauvaises passions. Cette 
conduite est très-maladroite. En épuisant dès le commence
ment , le vocabulaire des injures , contre les ministres , on 
se met dans une position fâcheuse; on rassassie le public 
d emotions fortes, et on s’expose à ne plus être écouté qu’a
vec défaveur , quand il faudra baisser le ton pour entrer 
dans la discussion du traité.

C est un avantage dont les partisans de la paix ne manque
ront pas de profiter. Ils n’ont rien dit jusqu’à présent ; au- 
cun mot ne leur est échappé. Ç est qu’ils étaient terrassés. 
ont dit les uns, par /’éloquente apostrophe de M. Pirson.
E est qu ils étaient accablés, ont dit les autres, sous la fou
droyante accusation de M. Dumortier. Non, c’est que des 
injures ne sont pas des raisons, et qu’on ne refute pas des 
grossièretés. Les députés qui sont pour l’acceptation du trai
te, laisseront jeter à leurs adversaires toute leur gourme, 
tout leur feu, puis ils s’avanceront froidement dans l’arène , 
et aborderont ensuite, la tête libre et calme, les .graves 
questions qu il s agit de résoudre. Nous ignorons de quel 
cote sera le triomphe. Mais si les partisans de la paix rem
portent , ils devront peut-être , en grande partie, leur vic
toire , a la tactique maladroite de leurs antagonistes.

Que dire de la conduite de M. le président de la cham- 
nre. Les ministres sont grossièrement insultés sur leurs 
sieges ; on les traite de lâches et de misérables sans qu’on 
se donne seulement la peine de prouver ce qu’on avance. Et 
t ' p J!1 ?S‘,denj res?e i,nPassibIe ! Loin de rappeler immédia- 

a ordre, les orateurs qui oublient ainsi toutes les 
convenances parlementaires, il ne fait pas même entendre 
un mot d improbation. II faut que les ministres insultés se 
évent et réclament 1 exécution du réglement, avant que M. 
e piesident se décide à inviter les représentans qui mécon

naissent leur dignité et celle de la chambre, à s’abstenir de 
toutes les expressions injurieuses denature à troubler l’ordre 
et a provoquer des collisions dangereuses. Un pareil specta- 
cle est vraiment affligeant, et nous ne saurions trop blâmer 
la faiblesse que M. le président a montrée dans cette cir
constance.

C’est, dit-on, aujourd’hui que se réunit la commission 
argee d examiner et de soumettre au gouvernement le 

tiace definitif de la derivation de la Meuse, et le plan d’an- 
propriation des terrains qu’il laissera disponibles à la rive 
gauche. La position du nouveau pont de la Boverie, dont
ipnt î? S ,qn® aiî (;°Urs dufleuve : et d<>nt les archesrom- 
pent et détournent brusquement le fil de l’eau, en rend le 
passage extrêmement difficile, et crée un écueil redoutable 
d ia navigation.
iASS?iÜMS denosbaie,iers Pour ob(enirle redressement 
iWp ,1 Meus<i1 ont démontré ce point à la dernière évi
dence , et de nombreux sinistres n’ont déjà que trop iusti- 

n1!!? ra.1S0nneiîienselleurs craintes. Le nouveau malheur 
nWahilrej°rrna^1 rapportait hier, vient leurdonner unedé- 
KnÄ ^oni- II ITia ionr co,rnrae si; ta veille même du jour où 
cet objet doit occuper les délégués du conseil, il était besoin
vtSifrr e,tfIuffubre Preuve Pour exciter leur plus 
Uons ?^'btudeetmeittre un terme a de trop longues hésita-

• i11 a fté procédé hier , au gouvernement provin
cial, rue du Chene, a Bruxelles, à l’adjudication des travaux 
a executer pour la construction d’un pont pour le passa-e de 
la Meuse a„ V?I-Ben„,t, prts de Liège, eheutih de Se la 
section d Ans a la Meuse. Les soumissionnaires suivans v ont 
pris part : J

MM. Beaulieu, de Liège , pour fr. 1,161,000 ; Borguet, 
de Louvain, 1,149,oOO ; Dujardin, de Liège, 1,142,800; 
Cheney de Bot^haren (Limbourg), 1,152,000 ; Schaekens , 
d Ostende, l,lo4,500 ; Franckx, de Liège, 1,019,000.

Les soumissions seront soumises à l’approbation de M. le 
ministre des travaux publics.

II circule en ce moment à Liège de fausses pièces de 
etnq francs aux millésimes de Charles X, 1827, et deLouis- 

htlippe, 1838 çt Oh Içs recoanait facilement à leur

fraîcheur et à leur aspect bleuâtre. Elles sont aussi tr&t 
douces au toucher.

Le Handelsblad contient une correspondance de Lon
dres , où il est dit que M. Van de Weyer a fait une réponse 
? „njjte daBS laquelle la conférence engage la Belgique et 
la Hollande h faire retirer leurs troupes des frontières.

Il paraîtrait, d’après cet article du Handelsblad, que cet 
ambassadeur aurait fait valoir que ce sont les armemens de 
la Hollande qui ont donné lieu à ceux de Belgique, que la 
Hoiffinde, en cas d’attaque de la Belgique, serait sans doute 
detendue parses alliés, et que la Belgique doit se précau— 
tionner contre l’intention qu’aurait la Hollande d’envahir le 
territoire belge.

apéme correspondant lord Palmerston aurait 
notifié a I Autriche et à la Prusse qu’il considérait leurs pré— 
tentions au sujet du général Skrynecky comme attentatoire» 
a I indépendance de la Belgique.

— On écrit de Cologne que le 28e régiment de ligne a 
quitte cette ville pour se rendre sur les frontières de ia Bel
gique. Des voyageurs ont rencontré, dans la même direction, 
de nombreux convois de troupes.

Tous les bourgmestres, sur toute la frontière vers la Bel
gique, ont reçu des avertisseraens des Landraelhe de se te
nir prêts a des logemens militaires.

HARAS DE L’ÉTAT.
La monte sera ouverte cette année :

Dans la province de Liège.
A Fexhe-Iez-SIins, chez le sieur Houben , vétérinaire du. 

gouvernement, le 3 mars prochain;
A Nandrin, chez le sieur Oger ;
A... (sera ultérieurement indiqué.)

Dans ta province de Lhnbourg.
A St-Trond, chez le sieur Foelen, vétérinaire du gouverne

ment, le 28 février courant;
A... (sera ultérieurement indiqué.)

Dans la province de Namur.
oAJambes (faubour8 de Namur), chez la veuve Legrand, I» 
26 février courant; 1

A Gembloux, chez les Bonus, id.
A Ciney, chez le sieur de Garcia, id.
A Florenne, chez le sieur Paridant (J.-B.), id.
A Mariembourg, chez M"° Odile de Terme.
L’ouverture de la monte, dans les autres stations d’éta-, 

tons , sera ultérieurement annoncée.

EXTRAITS DES JOURNAUX DE PARIS.
Le Moniteur publie ce matin la nomination suivante, en 
aÎ du 18 février, en remplacement de M. Persil :
M. le baron Méchin, conseiller-détat, ancien préfet du 

departement du Nord, est nommé président de la commis
sion des monnaies et médailles.

— On annonce, dit le journal l’Armée, que 2000 hommes 
de troupes vont être embarqués à Brest pour le Mexique.

— On annonce un affreux tremblement de terre à la Mar« 
unique. La moitié de la ville de Port-Royal est détruite. Ou 
évalué a 800 le nombre des victimes.

MILICE.
Par arrêté de la députation permanente en date du 15 de 

ce mois, le contingent de mille quatre-vingt-dix-neuf hom-
?ej^nSlsnéa la Province de Liège dans la levée de milice 
de 1839, est réparti ainsi qu’il suit :

ARRONDISSEMENT de liège.
Canton n» t. - Ville de Liège, 175.

Ar™!ï.t0nnO*2'T,- H®,stal’ 18- Haccourt, 3. Lixhe,2. Hermalle-sous- 
2 Mffiemm fp' n8'"S ’ 3’5)VI°rUem ’ 4 He™ée, 2. Houtain St-Siméon ,

' io,,no te_’ 3- Oapeye, 2. Heure-Ie-Romain, 5. — Total, 45.
3. Glons, A Lantint^Xhendrmaek I' JuppeU^'l'.'Villere-^-stméôn ’
P^LO^^Total^“6’3’811118’ 2- V°roUX-1“-Liei's 

rr.^"10," ,n° d- — HolIogne-aux-Pierres, 3. — Bierset et Velroux 2 
Hognoul et Fooz, 2. Awans, 2. Loncin, 1. Awirs, 3. Mons, 3. Enpis "
Momé“lér- Toe{a?!e^e) 7‘ ROlOUX Ct V°r0UX-G0reux ’ ]-G^:
r,oaatC"ir n,° 5’ ~ Serai’ag, 12. Boncelles, 2. Chokier, 2. Flémalle- 
RanTp^65 ?* dvmeppe, ô. Flémalle-Haule, 3. Tilleur, 2. St.-Nicolas 4. 
Raraet, 4. Ougrée, 4. Rolheux, 2. Plainevanx, 2. — Total 46 ’
Beau fa vs V °’ 5’ ®J,rlinonl’ °’ FraiP0Ilt« 2. Gomzé et .
neuxf 4 t 0 S ’a’ Comb|aui-au-PorH. 4. — Aywaille. 6. Es- - 
neux , 4. Forêt, 6-Nessonvaux, 2. — Total, 40.

Gaaton n°7- — CMnée, 5. Grivegnée, 7. Chaudfontaine, 3. Tilff 3
Romsée“4 - ToS?,n39.7, 3’ Enlbourg’ 2’ ^ynè-Heusay) 3..
Heusm? -AT’4' JupilIe’ 6- Be,laire • 3- Melin, 2. Cerexhe- 
f! n,ÏÏ' Magnée et Retmne, 2. Mickeroux, Tignée et Evegnée , 2.
fonS;d3; - Totà! ,y44n.eUX’ 3‘ °’ Wandre> 8’ Sai'fe-Par-

Ar^eî!fLnnn°o9D_KalbeS,V.3' warsage, 2. Mouland , 1. Richelle, 2.
v 0,abay<:; 2- Henieaii, 2. Fouron-le Comte, 4. Trembleur,

si I[innSI’ i\Vsé’ 6- St'-Remy et Feneur, 3. Cheratte, 6. Mortier, 5_ 
St.-André, 1. Mortroux, 1. — Total, 46.

ARRONDISSEMENT DE VERVIERS.
Canton n* 10. — Ville de Verviers 54.

Bo!land0n2n-Toüfa37Ce'JOS65 ^ Charaeux’ °' Thim>ster, 8. Herve, 9. , 

Cantonn» 12 -Henri-Chapelle, 4. Welkenraedt, 1. Baelen,5. Goé, 2^ 
nich 3C-TotaI0 32en’ 3' Moresnet’ Jalhay, 6. Limbourg, 6. Geinme- 

Canton n» 13. — Hodimont, 7. Bilstain, 2. Andrimont, 2. Ensival, 7.,
Stembert, 4. Heusay, 2. Dison, 12,-Total, 36.

Canton n» 14. -Aubel, 9. Clermont, 6. Fouron St-Martin, 5. Fouroit 
at-Fierre , 2. Julémont et Neufehàteau, 3. Teuven , 3. Hombourg, 5.—
I otal, 51.

Canton n» 15. —Soiron,2. Cornesse-Drolinval, 3. Grand-Rechain, 2_
Olne, 8. Lambermont, 4. Wegnez,2, Xhendelesse, 4. Petit-Rechain, 5. 

i otal 5 30.
Canton n° 16.—Theux, 13. Polleur , 4. Spa, 10. Reid, 5. Sart, 6. —- 

1 otal j 38.
(La suite à un n° prochain.)

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Jeudi 21 février, première représentation du premier mois d’abonne- 

DÊRES*U tb^atre du Gy[unase- — Une dernière séance des BAYA-

MATHIAS. - le CABARET DE LUSTUCRÜ,, vaudevilles - Un art,» 
de la TOUR DENESLE, drame. - Entre la 1ère. et la 2me. pièces les 
Bayadèresse promèneront au grand foyer. Chaque pièce sera Dréeédée 
d’une ouverture. 1 pieceuee

Le prix de l’abonnement est de 1C francs pour les loges et nlares 
vées et 8 francs pour les élèves. “es et P‘acei ri-scr'
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ANNONCES.
'«£>! V. -• ! •-

SARCELLES et BROCHETS, chez ANDRIEN fils. 
HUITRES ANGLAÏsis”:1h~AYD]ÏÏÉn, ri!ë*sôüv.-Pont. 

Cabillaiix, Rivets, Raies, Elibottes, etc. , chez Andrien.

SAITRETS doux pleins chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont. 

POISSONS DE MER très-frais au Moriane , rue du Stockis. 

SARCELLES au Moriane, rue du Stockis.

NOUVEAUX ANCHOIS à frs. 1-75 c. le tonneau au Mo
riane , rue du Stockis.

HUITRES ANGLAISES, chez HARDY, rue du Stockis

A LOUER, dès à présent, pour une ou deux personnes 
tranquilles, un JOLI QUARTIER INDEPENDANT, situé 
place Derrière St-Paul, n. 525. — ST ADRESSER.

A LOUER pour le 25 mars, UNE MAISON avec cours 
et jardin, au commencement du faubourg Hoche-Porte 
n. 785, avec remise et écurie, si on le désire. S’adresser au 
n- 781■ 58

CIM IME MAAIDE une FEMME de CHAM
BRE d un age mur , sachant bien coudre , repasser et rac- 
comoder le linge fin. Ses gages seront proportionnés à son 
talent. S’adresser place St-Jean, n. 815.

Le MÉDECIN EN CHEF de la garnison de Liège, invite 
les personnes qui voudraient sc charger de l’approvisionne
ment des SANGSUES et de la FARINE DE LIN nécessaires 
pour le service de l’Hôpital Militaire et de la Garnison de 
Liège pour les neufs derniers mois de 1859 , à se présenter 
chez lui, quai de la Sauvenière, n. 510, avant le 26 courant, 
pour traiter de gré-à-gré.

L’on peut soumissionner séparément pour les deux arti
cles. YjQ

ADJUDICATION.
LUNDI 4 MARS 1859, à 11 heures du matin,

Le notaire PARMENTIER, exposera en VENTE publique 
en son étude, place du Théâtre Royal, à Liège, sans réserve 
d infirmation, ni surenchère,

une Maison N. 184,
Por6ei Jardin et dépendances, sise faubourg Ste— 

Walburge, audit Liège.

Tente
D’IMMEUBLES.

Le JEUDI 14 MARS 1859, à 2 heures de relevée,
En la demeure du sieur Henri Graindorge, cabaretier, aux 

Awirs, Me FRAIKIN , notaire, exposera en vente aux En
chères Pupliques,

UNE MAISON
et dépendances avec 15 verges de terre, jardinet prairie, le 
tout formant un ensemble, situé en lieu dit Héna, commune 
des Awirs, joignant à un chemin et aux propriétés de M. A. 
Georges.

S adresser audit notaire, a Chokier , pour informations 
lequel est chargé à traiter de gré-à-gré , avant l'époque de 
là VENTE. 175

La location des TERRES à Haneflfe et Jeneffe, appartenant 
aux Hospices, et ten ues en location par feu l’avoué BERLEUR 
et précédemment par le sieur Pierre Joseph DELVAUX 
n’ayant pas eu lieu le jour limité,

CES TERRES,
SERONT DE NOUVEAU EXPOSÉES , '

LE MARDI 26 FÉVRIER COURANT, A 9 HEURES
DU MATIN,

Aulocal des séances de la dite commission rue Féronstrée 
à Liège 37g

Vente
DUN

BEAU MOULIN,
AVEC UNE

Maison y contigue.
LUNDI 25 FEVRIER 1859, à 10 heures du matin, 
Au bureau de M. le juge-de-paix des cantons sud et ouest, 

?e.la,™Le™e LléSei,sis med’Amay, n" 655, le notaire 
LAMBINON, PROCÉDERA A LA VENTE AUX ENCHÈ
RES PUBLIQUES :

DUN

Moulin à Farine,
Mû par un ruisseau qui ne tarit jamais,

AVEC UNE

BELLE MAISON
Cotée 151, composée d’un quartier de maître, habitation 

pour le meunier, écurie, cour, jardin , vignes et autres dé
pendances; le tout formant un seul ensemble d’une super
ficie de 8 verges grandes, située rue Bas-Rieux, au faubourg 
S te—Marguerite, à Liège, et joignant à la Houillière de M. 
Oman.

De grandes facilités seront accordées à l’acquéreur pour le 
paiement du prix.
T AS»^TA?^exT a,M’ !e juge-de-Paix susdit , et audit M8 
LAMBIJNON. dépositaire des titres de propriété,qui-offrent 
oute sécurité. qjg

Vente publique.
LUNDI et MARDI l88 et 2 MARS 1859, à 10 heures du 

matin, Mr. M. B. Renwart, en qualité de tuteur de M. L. 
D. Stassart , quittant la ferme qu’il occupe à Fize-le- 
Marsalle ,

Y FERA VENDRE PUBLIQUEMENT,
PAR LE NOTAIRE FRANCKEN ,

SON

BEAU MOBILIER
QUI LA GARNIT,

consistant en 17 Chevaux, 18 Bétes à cornes; 51 Cochons; 
150 Bêtes a laine; Charriots, Charrettes, Tombereaux, 
Charrues, Herses, Rouleaux, Instrumens de Grange, Ton
neaux, Balances, Pommes de terre et autres objets.

A CRÉDIT.
Le premier jour, on vendra les chevaux, vaches et atti

rails de labour.
Et le 2° les autres objets. qßß

VENTE
POUR

sortir de l’indivision.
A VENDRE DE GRÉ A GRÉ 

POUR SORTIR DE L’INDIVISION ,

UNE BELLE ET

SPACIEUSE MAISON
récemment bâtie à la moderne, avec JARDIN ET VERGER. 
Le toutest situé à Engis,formant un ensemble situé à Engis'. 
Cette MAISON est composée de deux beaux salons, place à 
manger, cuisine, lavoir au rez-de-chaussée , huit chambres 
aux deux étages, dont six avec foyers, citerne , puits avec 
leurs pompes, four , fournil, cour, écurie , plusieurs caves 
et deux greniers.

S’adresser au notaire FRAIKIN, à Chokier. 1770

VENTE
DE LA

Celle Seigneurie. avec ses vaste dépendances en Poréls, Terres, Prés, Vienes, etc., est évaluée judiciairement à

un million 318,266 florins.
Î20 francs, il sera délivré une action gratis gagnant forcément °" 1 20 franCS ’ et en pr

-S adresser à Louis PETIT , banquier et receveur général à Francfort s]M.
1 prenant six pour

VILLE DE LIÈGE.
i. ' **. '

ADJUDICATION DE TRAVAUX.
Le collége des bourgmestre et échevins mettra en adh.à; 

cation le LUNDI 4 MARS prochain, à midi, dans l’unfl 
salles de THôtel-de-Ville / les ’ S1 une des

TRAVAUX A EXÉCUTER
POUR LA

CONSTRUCTION DU BATIMENT
DESTINÉ A

L’ÉCOLE DES MINES,'DES ARTS ET MANUFACTURES
A l’université de liège.

ria?deîallîiîl0er Cahier deS charses et Ies pIans au Secréta- 

Liège , le 20 février 1859.
B . Ilx Le président, J.-J. TILMAN.
Par le collége : Le sécrétaire, DEMANY.

Pastilles de Calabre
De POTARD, pharmacien, guérissent Rhumes, Catarrhes 
Asthmes , Toux- Oppressions, Irritations de Poitrine’ 
Glaires ; facilitent 1 Expectoration et la liberté du ventre J 
Depot : LEBOUTTE-DECAMPS à Liège.

o p. c...................
4 p. c....................
5 p. c...................
Act. de la Banque. 
Ob. de la v. de Par. 
Emp. belge. . . . 
Soc. générale. . . 
B. de Belg.............

BOURSES.
PARIS, LE 19 FÉVRIER.

19 3(8

78 50 Mutualité..............
— Act. Réunies.. . .

110 75 B. c. d’Anvers. . .
2600 Dette active. . . .
1165 Passive................

100 Emp. romain . . .
-- - ; Naples...................

560 Empr. port. 5 p. c.

100 1,2
99 10

-------—------.......... „m valeurs françaises par suite
plus ou moins alarmans répandus sur les affaires de Belgique. bruits

3 »jo consolidés. 
Belge.1832,. . . 
Hol. Dette active. 
Portug. S p. c. 

Id. 5 p. c.
Esr Emp. 1834. .I 19 1|4

LONDRES, LE 18 FÉVRIER,
92 7|8 Différées
99 1|2 Passives .. . . ,
55 Russie.................... ...
— [Brésil......................
22 R4 Mexicains 6 p. c

8 5,8 
4 7(8
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S p. c................
Billet de chang. 
Synd. d'am. . .

» 3 1|2 °|o .
Soc. de Commerce 
Ch. de fer. d’Amst. 

» de Rotterdam. 
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AMSTERDAM, LE 19 FÉVRIER.
54 1|2 

100 3|4 
26 1|2 
94 1|2 
79 1|2 

174 7(8

103 5(8 
79‘5[4

Espagne.^ Ardoin. 
D. diff. 1830. . . . 

» 1835 . . .
» Passive. . 

Portugal. E. 5 «,« 
Naples. Cert. Fal. 
Russe.H.etComp.

> 1828—1829. 
» C. e. Hope.
> Ins. gr. liv. 

Pologne. L. 300 fl.

17 7|16 
9 I|4

4 7(8

94 5|4 
105 1[2 
105 l[2

70 1,4 
122 1|2

Anvers. Dette act.
» Dette diff. 
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» de 30 milii. 

' Hollande. Det. act.
Rente rem. 
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» » fl.500
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Espagne. Ardoin. 
Dette paéive 1834.

» différée. . . 
Danemarc. E. Not. 
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ANVERS,LE 20 FÉVRIER
103 5,4 A
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107 1,4
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17 et

5 1|2 
95 3,8 
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Naples. Cert. Fal. 
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CHANGES.

Amsterd. C. jours 
P| Id. 2 mois.
P Rolterd. C. jours. 
P Id. 2 mois
P| Paris. C. jours.

Il Id. 2 mois
A Londres. C. jours. 

Id. 2 mois 
Francfort. C. jours 

Id. 2 mois 
Bruxelles et Gand.

95
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99 1,4

7,8 0,0 p P 

1 0,0 p A
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3|4 °,o p 
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Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Coïïim. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.....................
Flenu....................
Hornu...................
Sclessin.................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée..................
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes..................
St-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . .
Verreries..............
Betteraves.............
Verrer. de Charl. 
L’Espérance. . . .

A

BRUXELLES, LE 20 FÉVRIER.
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S. C. Bruges.. . .
Monceaux.............
Act. Réunies.. . . 
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Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. . ,
Passives...............
Brésil. E. de Roth, 
Rome. E. de 1854,

52 3|4 
98 1,4

89 1,4
68 1,2
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120
56

101
98
94

104

123

98

108

109

107

17

100

VIENNE , LE 9 FÉVRIER.
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